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  Rapport du Comité spécial chargé d’étudier 
la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux pour 2009 
 
 

  Additif 
 
 

  Célébration du cinquantième anniversaire 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 
 
 

1. À sa 10e séance, le 25 juin 2010, le Président du Comité spécial a appelé 
l’attention du Comité spécial sur le projet de décision A/AC.109/2010/L.19, intitulé 
« Célébration du cinquantième anniversaire de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux », qu’il avait déposé. 

2. À la même séance, le Comité spécial a adopté le projet de décision 
A/AC.109/2010/L.19 sans le mettre aux voix. 
 
 

  Recommandation 
 
 

3. Le Comité spécial recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet de 
décision suivant : 
 
 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (28 juin 2010). 
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  Célébration du cinquantième anniversaire  
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance  
aux pays et aux peuples coloniaux 
 
 

 L’Assemblée générale, rappelant que le 14 décembre 2010 marquera le 
cinquantième anniversaire de l’adoption de sa résolution 1514 (XV), où figure la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
mesurant l’importance fondamentale du rôle de la Déclaration dans le processus de 
décolonisation et l’augmentation du nombre des membres de l’Organisation des 
Nations Unies, qui a contribué au caractère universel de l’Organisation, décide de 
tenir une réunion commémorative à cette occasion, le 14 décembre 2010, 
conformément aux modalités établies pour les réunions commémoratives de 
l’Assemblée générale. 
 


